
REORGANISATION DES CPC

Le SNETAA e.i.L est membre du groupe de travail permanent du CIC qui sÿinterroge
depuis plusieurs mois sur la réorganisation des CPC.
Lÿobjectif est dÿétablir un fonctionnement des CPC centrées sur des champs dÿactivités
professionnelles plus cohérentes tout en gardant les mêmes logiques, c'est-à-dire de
répondre aux intérêts des branches professionnelles et de refléter la diversité des
métiers. La problématique qui demeure est dÿordre politique, cette réorganisation aura
forcément un impact sur le représentation effective des partenaires sociaux au sein des
CPC.
Le projet vous est présenté ci-après sous forme de schéma. Vous pouvez consulter le
tableau de répartition des diplômes en fonction des CPC sur le site www.snetaa.org.
Cette réorganisation telle que présentée a fait lÿobjet de commentaires plus détaillés dans
lÿAP 476 du mois dÿAvril 2006. La décision finale nÿest pas encore prise. La dernière
réunion de ce groupe de travail devait avoir lieu le 3 juillet ; la réunion a été reportée au
11 septembre 2006.








